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CESSION D’UN TERRAIN BÂTI CADASTRÉ SECTION AO N° 1834, SIS LA RUE 
LOUISE MICHEL, AUX ÉPOUX LESLIE ET JONATHAN HENRY 

PROROGATION DES DÉLAIS DE SIGNATURE 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la prorogation des 
délais de signature de l’acte de vente portant sur le logement communal cadastré section AO n° 

1834, sis la rue Louise Michel, La Rivière des Galets, aux époux Leslie et Jonathan HENRY.  

 

Ce bien immobilier constitue un ancien logement de fonction des instituteurs, dévolu au groupe 

scolaire Eugène Dayot, régulièrement déclassé du domaine public scolaire par délibération n° 

2019-024 du 13 mars 2019. Il est actuellement loué aux époux HENRY aux termes d’un contrat 

de location à usage d’habitation principale signé le 27 juin 2019. 

 

La Ville a, en outre, autorisé les époux HENRY à développer sur site une activité de maison 

d’accueil familial pour personnes âgées (MAF). A ce jour, la capacité de la structure est de deux 

chambres adaptées aux normes handicapées. Le projet des époux HENRY serait d’investir dans 
leur activité et de créer une troisième chambre d’accueil permanent. 
 

Par délibération n° 2023-111 du 05 septembre 2023, le conseil municipal a autorisé la cession de 

ce bien communal au prix de 119 500 € HT, à la famille HENRY. Toutefois, la vente n’est 
toujours pas actée alors que la délibération municipale fixe la date de signature de l’acte 
authentique de vente au 28 février 2025 au plus tard. 

 

Ce délai d’exécution n’ayant pas pu être tenu, pour des raisons extérieures à la volonté des parties, 
il est proposé au conseil municipal :  

 

- de confirmer la cession en l’état du bien communal bâti cadastré section AO n° 1834 au 

profit des époux HENRY, aux prix et conditions définis par la délibération n° 2023-111 du 

05 septembre 2023, étant notamment précisé que l’avis du Domaine du 04 octobre 2024 
maintient le prix de cession du bien à 119 500 € HT ; 

 

- de reporter au 28 février 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 
l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

  
 
Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Lettre avis du domaine du 04 octobre 2024 

- Délibération n° 2023-111 du 05 septembre 2023 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et document d’arpentage 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine 

 

 

   



Affaire suivie par la Direction du Foncier et de l’Immobilier - Service Foncier et Transactions 
 

ANNEXE 3 : Délibération n° 2023-111 du 05 septembre 2023 
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : VILLE LE PORT (974)
Utilisateur : LANGEVILLIER Frédérique

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DL_2025_037

Objet : CESSION D’UN TERRAIN BÂTI CADASTRÉ SECTION

AO N° 1834, SIS LA RUE LOUISE MICHEL, 

AUX ÉPOUX LESLIE ET JONATHAN HENRY -

PROROGATION DES DÉLAIS DE SIGNATURE

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-03-04 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 3.2 - Alienations

Identifiant unique : 974-219740073-20250304-DL_2025_037-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Notifiée à david.dereuse@ville-port.re

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.1 Ko

   Nom métier : 974-219740073-20250304-DL_2025_037-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 915 Ko

   Nom original : DL 2025-037.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20250304-DL_2025_037-DE-1-1_1.pdf

Document principal (Délibération) application/pdf 1.1 Mo

   Nom original : 12. Cession parcelle AO 1834 aux epoux Henry -

prorogation délais de signature.pdf

   Nom métier :

99_DE-974-219740073-20250304-DL_2025_037-DE-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 12 mars 2025 à 07h15min43s Dépôt initial

En attente de transmission 12 mars 2025 à 07h15min45s Accepté par le TdT : validation OK
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Transmis 12 mars 2025 à 07h15min47s Transmis au MI

Acquittement reçu 12 mars 2025 à 07h15min58s Reçu par le MI le 2025-03-12
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